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Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage : 
Le notaire soussigné a informé le BENEFICIAIRE qu’un dossier d’intervention 

ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-7 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 

 
Conservation des factures des travaux : 
Le notaire rappelle au BENEFICIAIRE la nécessité de conserver les factures 

des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

 
Contrat de construction d’une maison individuelle –information : 
Le rédacteur des présentes rappelle au BENEFICIAIRE l’obligation faite à son 

constructeur de lui remettre lors de la signature du contrat de construction d’une 
maison individuelle la notice d’information établie conformément au modèle-type tel 
que défini par l’arrêté du 28 Novembre 1991. 

Cette notice est destinée à informer le BENEFICIAIRE de ses droits et 
obligations en application de la loi numéro 90-1129 du 19 Décembre 1990 relative au 
contrat de construction d’une maison individuelle. 

 
Obligation d’assurance de responsabilité et de dommages : 
Le BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé des dispositions des articles L 

241-1, L 241-2, L 242-1, L 242-2, L 243-2 et L 243-3 du Code des assurances, 
desquelles il résulte notamment : 

 en vertu de l’article L 241-1 que toute personne physique ou morale dont la 
responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la 
présomption établie par les articles 1792 et suivants du Code civil doit être 
couverte par une assurance ; 

 en vertu de l’article L 241-2 que celui qui fait réaliser pour le compte d’autrui 
des travaux de construction doit être couvert par une assurance de 
responsabilité garantissant les dommages visés aux articles 1792 et 1792-2 
du Code civil et résultant de son fait ; 

 qu’il en est de même lorsque les travaux de construction sont réalisés en vue 
de la vente ; 

 en vertu de l’article L 242-1 que toute personne physique ou morale qui, 
agissant en qualité de propriétaire de l’ouvrage, de vendeur ou de mandataire 
du propriétaire de l’ouvrage, fait réaliser des travaux de construction doit 
souscrire, avant l’ouverture du chantier, pour son compte ou celui des 
propriétaires successifs, une assurance garantissant, en dehors de toute 
recherche de responsabilités, le paiement des travaux de réparation des 
dommages de la nature de ceux dont sont responsables les constructeurs au 
sens de l’article 1792-1 du Code civil, les fabricants et importateurs ou le 
contrôleur technique sur le fondement de l’article 1792 du Code civil ; 

 en vertu de l’article L 243-2 que lorsqu’un acte intervenant avant l’expiration 
du délai de dix ans prévu à l’article 1792-4-1 du Code civil a pour effet de 
transférer la propriété ou la jouissance du bien, quelle que soit la nature du 
contrat destiné à conférer ces droits, à l’exception toutefois des baux à loyer, 
mention doit être faite dans le corps de l’acte de l’existence ou de l’absence 
d’assurance ; 
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 en vertu de l’article L 243-3, que les infractions aux dispositions  des articles L 
241-1 à L 242-1 ci-dessus rapportées sont sanctionnées d’une amende et 
d’un emprisonnement ou de l’une ou l’autre de ces deux peines, sauf s’il s’agit 
d’une personne physique construisant un logement pour l’occuper elle-même 
ou le faire occuper par son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou 
ceux de son conjoint. 

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION 

Il est convenu que la réalisation par acte authentique ne pourra avoir lieu 
qu’au profit du BENEFICIAIRE.  

Aucune substitution ne pourra avoir lieu au profit de qui que ce soit. 

FISCALITE 

La présente opération concerne un terrain à bâtir, par suite sont ici 
synthétisées les différentes dispositions selon que les parties ou seulement l’une 
d’entre elles sont ou ne sont pas assujetties au sens des dispositions de l’article 256 A 
du Code général des impôts. 
 

PARTIES 
Toutes 

assujetties 
Vendeur seul 

assujetti 
Acquéreur seul 

assujetti 
Aucune 

assujettie 

REDEVABLE TVA 

Terrain à bâtir 

Vendeur tjrs 
redevable TVA 
(sur prix total -
226 2 ou 
marge 268) 

Vendeur tjrs 
redevable 
TVA (sur prix 
total -226 2 ou 
marge 268) 

Hors champ 
TVA 

Hors champ 
TVA 

FISCALITE 1594 0 G A I  CGI (engagement de construire) 

Terrain à bâtir 

Poss 
engagement 
construire 
(1594 0 G A) : 
exo 
enregistrement 
– droit fixe 125 
(691 bis) 

 

Poss 
engagement 
construire 
(1594 0 G A) : 
exo 
enregistrement 
– droit fixe 125 
(691 bis) 

 

FISCALITE 1594 F quinquies A CGI (droits réduits) 

Terrain à bâtir 

Si pas 
d'engagement 
et TVA sur prix 
total : droits 
réduits à 0,715 

Si TVA sur 
prix total : 
droits réduits 
à 0,715 

  

FISCALITE 1594 D CGI (droit commun) 

Terrain à bâtir 

Si pas 
d'engagement 
et TVA sur 
marge 

Si TVA sur 
marge 

Si pas 
d'engagement 
de construire 

Droit 
commun  

FISCALITE 1115 CGI (achat pour revendre) 

Terrain à bâtir Option possible 
Option 
impossible 

Option possible 
Option 
impossible 

 

REGIME FISCAL DE LA VENTE A INTERVENIR 

La mutation concerne la vente d’un terrain à bâtir tel que défini par l’article 
257 I 2 1° du Code général des impôts. 

Le PROMETTANT est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de 
l’article 256 du Code général des impôts, et supporte la taxe sur la valeur ajoutée.  

Agissant en sa qualité d’assujetti habituel, il effectue le paiement de la taxe 
sur la valeur ajoutée sur imprimés CA3.  


